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Coupon à remplir et retourner au siège 

de lõassociation ou ¨ votre banque 
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Agissons ensemble pour un  
monde meilleur 

Management du Programme  
 

Le pilotage du programme de parrainage familial 
(qui est un programme de prise en charge des 
veuves du séisme et de leurs enfants) se fait, 
comme tous les programmes de lôassociation, de-
puis le bureau central de Montpellier (France). Le 
suivi et la mise en îuvre sont assur®s par les d®-
l®gations de lôassociation en Haµti de concert avec 
les familles bénéficiaires. 
 
Les actions engagées sont évaluées chaque an-
née par une mission bénévole dépêchée par le 
bureau central. Cette mission réalise des reporta-
ges photos, vidéos et prend tous les justificatifs 
des dépenses du programme. 
 
Chaque personne parrainant ce programme reçoit 
r®guli¯rement les informations de lôavancement 
des actions engagées. Une copie  postale ou élec-
tronique du rapport de mission annuelle lui est 
envoyée. 
 
Lors de ces missions, des personnes soutenant le 
programme peuvent partir en Haïti pour constater 
elles-m°mes lôaction de lôassociation. 
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Le séisme du 12 janvier 2010 (suivi de 
nombreux répliques) a fait un grand nom-
bre de dégâts dans plusieurs villes du dé-
partement de lõOuest, du Sud-est et du 
Sud. En raison de leur difficult® dõacc¯s, 
plusieurs villes tr¯s touch®es nõont pas re-
tenu lõattention des aides. 
 
Lõassociation Les Amis des Enfants dõHaµti 
(AEH) dans sa vocation dõaide ¨ des famil-
les rurales pauvres, entend faire la diffé-
rence en allant là où les autres organisa-
tions ne vont pas.  
 
Ainsi après quelques petites distributions 
dõaide (aliments, v°tements, chaussures et 
médicaments) à Gros-Morne et au Trou-du-
Nord, lõAEH a d®cid® de lancer ce pro-
gramme de parrainage familial afin dõaider 
les personnes les plus démunies et les plus 
vulnérables à se reconstruire. 
 
A travers ce programme, le parraina ou la 
marraine contribue à hauteur de 30 euros 
par mois (soit 360) euros lõann®e) ¨ finan-
cer la survie dõune veuve qui ®l¯ve ses en-
fants. Une des principales obligations fai-
tes aux femmes bénéficiaires est celle de 
faire une activité dans le but de pouvoir se 
prendre en charge dans un avenir relative-
ment court. 
 

Ce programme est lancé pour une période 
exp®rimentale de 3 ans. Dans lõespoir que 
la cr®ation dõactivit®s g®n®ratrices de 
fonds par la famille bénéficiaire permettra 
à celle-ci dõ°tre rapidement autonome. 
 
Pour le parrain ou la marraine, cette durée 
de 3 ans de principe. Mais son engagement 
nõest quõannuel. Bien s¾r, nous lõencoura-
geons à poursuivre, si ses possibilités le lui 
permettent. Lõimportant est de vouloir 
agir. 
 
Cette fois encore, lõaction consiste non pas 
à donner un poisson tous les jours à la fa-
mille, mais ¨ lõaider ¨ p°cher ou mieux ¨ 
apprendre à pêcher. Cette dernière partie 
de lõaction est assur®e par lõassociation 
qui sõengage ¨ accompagner (coacher) les 
familles b®n®ficiaires dans la cr®ation dõu-
ne activité rentable leur assurant une cer-
taine autonomie. 
 
Dès le départ, nous définissons avec les 
familles la priorité à accorder à la scolari-
sation des enfants. Cette dernière action 
est un conséquence du programme qui doit 
assurer la durabilité des effets nos actions.  
 
La meilleure fa­on dõaider un pays, cõest 
dõ®duquer ses enfants ! 
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